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LES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL DES COLLÈGES ONT 
MAINTENANT ACCÈS AU PROGRAMME DE L’IDÉE À L’INNOVATION  
  
Ottawa (Ontario) – Mme Suzanne Fortier, présidente du Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie (CRSNG), a annoncé aujourd’hui que les membres du corps 
professoral des collèges communautaires, des cégeps et des instituts de technologie 
admissibles peuvent désormais présenter une demande de subvention au programme 
De l’idée à l’innovation (INNOV) du CRSNG. Auparavant, les membres du corps 
professoral des collèges pouvaient participer au programme uniquement en tant que 
membre du groupe d’un professeur d’université qui présentait une demande. 
 
Le programme INNOV a pour objectif d’accélérer le développement de technologies et 
de promouvoir leur transfert vers des entreprises canadiennes.  
 
« Nous reconnaissons que les collèges ont un rôle de plus en plus important à jouer en 
favorisant l’innovation et en aidant l’industrie à adopter la nouvelle technologie, a dit 
Mme Fortier, qui a annoncé aujourd’hui le changement au colloque de l’Association des 
collèges communautaires du Canada (ACCC). Puisque les collèges entretiennent des 
liens étroits avec l’industrie locale, ils sont bien placés pour contribuer à des projets de 
recherche en matière de développement de technologies et de validation de principe. » 
 
« L’ACCC se réjouit de la décision qui permettra aux membres du corps professoral des 
établissements membres de présenter une demande de subvention au programme 
De l’idée à l’innovation du CRSNG, a dit Gerald Brown, directeur général de l’ACCC. 
Les idées ont besoin d’espace pour se développer. Les collèges et les instituts de 
technologie offrent des compétences, le contexte de pépinière d’entreprises et les 
connaissances nécessaires pour produire des idées et les mener à terme. » 
 
Afin d’aider les membres du corps professoral des collèges à élaborer leur demande, le 
CRSNG a conçu un cédérom qui décrit le programme ainsi que les procédures de 
présentation et d’évaluation des demandes. Le personnel du CRSNG est également 
disponible pour répondre aux questions et formuler des commentaires sur les ébauches 
des demandes. 
 
Le CRSNG est un organisme fédéral chargé d’investir dans les gens, la découverte et 
l’innovation au profit de tous les Canadiens. Le CRSNG accorde un appui à environ 
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22 000 étudiants universitaires et stagiaires postdoctoraux. En outre, l’organisme fait la 
promotion de la découverte en offrant un appui financier à plus de 10 000 professeurs 
d’université chaque année et favorise l’innovation en incitant plus de 600 entreprises 
canadiennes à investir dans des projets de recherche universitaire et à y participer. 
  

Pour obtenir de plus amples renseignements ou une copie du cédérom sur le programme 
INNOV, veuillez communiquer avec le CRSNG par téléphone au (613) 947-9485 ou par 
courriel à INNOV@crsng.ca. Vous pouvez également consulter le site Web du CRSNG à 
www.crsng.gc.ca. 
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